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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU 
 
 

 
 
 

RÈGLEMENT NO 2014-262 
 

DÉTERMINANT L’EMPLACEMENT D’UN PARC RÉGIONAL SUR LE 
TERRITOIRE DE LA MRC DE LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU ET MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT 95-93 ET ABROGEANT LE RÈGLEMENT 2001-123 RELATIFS 
AUX MÊMES OBJETS 

 
 
Considérant que la municipalité régionale de comté de La Vallée-de-la-Gatineau (MRCVG) a adopté le 
22 novembre 1995 le règlement n°95-93 aux fins de se prévaloir des dispositions de l'article 688 du 
Code municipal lui permettant de déterminer l'emplacement d'un parc régional sur le territoire de la 
MRCVG; 
 
Considérant que la MRCVG a adopté le 17 octobre 2001 le règlement n°2001-123 visant à amender le 
règlement n°95-93 par souci de préserver son esprit en accord avec les dispositions alors introduites par 
le nouvel article 188 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1);  
 
Considérant que le projet de raccordement au sud du « Parc régional linéaire » jusqu’à la limite 
administrative avec la municipalité de La Pêche dans la MRC des Collines-de-l’Outaouais implique 
d’étendre l’emplacement dudit parc régional afin de pouvoir en réglementer les activités également sur le 
nouveau tronçon; 
 
Considérant que la MRCVG se prévaut des pouvoirs qui lui sont conférés par les articles 112 à 121 de 
la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q. c. C-47.1) en matière de parcs régionaux; 
 
Considérant qu’avec le projet de raccordement au sud, il y a lieu de fusionner les modifications 
introduites avec les dispositions antérieures encore opérantes au sein d’un nouveau règlement, en 
modifiant le règlement n°95-93 et en abrogeant le règlement n°2001-123;  
 
Considérant qu’un avis de motion de la présentation du présent règlement a dûment été donné par le 
conseiller Laurent Fortin à la séance ordinaire du 18 mars 2014; 
 
Considérant qu’une copie du règlement n°2014-262 a été remise aux membres du conseil au plus 
tard 2 jours juridiques avant la séance ordinaire du 15 avril 2014, que tous les membres présents 
déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture. 
 
En conséquence, le Conseil de la Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-la-Gatineau 
statue et décrète ce qui suit : 
 
 
Article 1 – Préambule   
 
Le préambule ci-dessus fait partie intégrante de celui-ci. 
 
 
Article 2 – Abrogation de règlement antérieur 
 
Le présent règlement abroge et remplace en entier et à toute fin que de droit le règlement n°2001-123. 
 
Cette abrogation ne doit pas être interprétée comme affectant toute matière ou chose faite ou qui doit 
être faite en vertu du règlement ainsi abrogé. Toute infraction commise ou toute poursuite intentée en 



 

 

v
p
 
 
A
 
L
 

 

 

 

 

 

 

 
 
A
 
L
 

 
 
A
 
L

 

M
P
 

vertu du rè
prescrite da

Article 3 – 

L’article 2 d

« A

Un
Dra
rég
che
mu

- Lo

- Ka

- Gr

- Blu

- Me

Article 4 – 

La MRC de

- Au
Gr
Me
Éc

Article 5 – 

Le présent 

Michel Mer
Préfet 

èglement a
ans ces règ

– Emplacem

du règleme

Article 2 – 

n parc régio
aveurs » e
gional est 
emin de f
unicipalités

w, de la lim
o Sur l

circo
Pêch

o Puis 




o Puis 
du C
mun

azabazua, d
o Sur l

racefield, d
o Sur l

ue Sea, de
o Sur l

essines, de
o Sur l

– Municipa

e La Vallée

umond, Bl
racefield, G
essines, S
chouani et 

– Entrée en

règlement

rleau 

abrogé ou d
glements. 

ment du P

ent n°95-93

Emplacem

onal comm
est créé pa

principale
fer désaffe
s suivantes 

mite Sud de
’ancienne 

onscription 
he jusqu’au
hors de l’a
 le lot 5

Gatine
Louise

 les lots
Ptie, 5
circons
de de 
mars 2

sur l’ancie
Canton de 
icipalité; 

de la limite
’ancienne 

e la limite S
’ancienne 

e la limite S
’ancienne 

e la limite S
’ancienne 

alité région

e-de-la-Gat

lue Sea, 
Grand-Rem

Sainte-Thér
Cascades-

n vigueur 

t entrera en
 

 

de tout règ

Parc région

3 en vigueu

ment du Pa

munément 
ar la MRC
ment, mai

ectée de la
: 

e la munici
emprise fe
foncière d

u Nord dud
ancienne e
59-3 du Ra
eau, tel que
e Genest so
s 59-4 Ptie
59-33 Ptie
scription fo
l’arpenteur

2014; 
enne empri

Low, circo

e Sud de la 
emprise fe

Sud de la m
emprise fe

Sud de la m
emprise fe

Sud de la m
emprise fe

nale de com

tineau, con

Bois-Fran
mous, Kaz
rèse-de-la-
-Malignes.

 

n vigueur c

glement y f

nal linéaire

ur est en en

arc région

désigné «
C de La V
is non exc
a Société

palité jusqu
erroviaire, le
e Gatineau
it lot; 
mprise ferr

ang 2, cada
e figurant a
ous le num
e, 59-34 Pt
e, 55A P
ncière de G
r-géomètre

se ferrovia
onscription 

municipali
erroviaire 

municipalité
erroviaire 

municipalité 
erroviaire 

municipalité
erroviaire »

mté de La

nstituée des

nc, Bouche
zabazua, L
-Gatineau,
. 

conformém

faisant réfé

e 

ntier rempla

nal linéaire

Parc régio
Vallée-de-la
clusivemen
Canadien

u’à la limite
e lot 62 Pti
u, de la lim

roviaire :  
astre du C
ux minutes
éro 2400 e

tie, 59 Ptie
Ptie du R
Gatineau, t

e Louise Ge

aire, de la li
foncière d

ité jusqu’à 

é jusqu’à s

jusqu’à sa

é jusqu’à sa

 Vallée-de

s municipa

ette, Caya
Lac-Sainte-
 Lac-Lenô

ent à la loi

érence peu

acé par le 

e  

onal linéair
a-Gatineau
nt détermi
n Pacifique

e Nord de l
e du Rang

mite sépara

Canton de L
s du répert
en date du 
, 59-35 Pti

Rang 2, ca
tels que fig
enest sous

mite Nord 
de Gatinea

sa limite N

sa limite No

a limite Nor

a limite Nor

e-la-Gatine

alités locale

amant, Eg
-Marie, Lo
ôtre, Lac-M

. 

ut être con

nouvel arti

re » et nom
 et l’empla
né par l’a

e qui trave

a municipa
g 2, cadastr
ative avec 

Low, circon
oire de de 
12 février 2
ie, 59-52, 5
adastre du
gurant aux 
s le numéro

du lot 59-3
au, jusqu’à

Nord 

ord 

rd 

rd 

eau  

es et territo

gan-Sud, 
ow, Montce
Moselle, La

Gre

ntinuée de 

cle 2 suiva

mmé « Vél
acement d

ancienne e
erse le ter

alité, soit en
re du Canto
la municip

nscription f
l’arpenteu
2013; 
55A-1,  56
u Canton 
minutes du
o 2602 en 

3 du Rang 2
à la limite N

ires suivan

Déléage, 
erf-Lytton, 
ac-Pythong

Véroni
effière et ad

Direction

2

la manière

ant : 

oroute des
de ce parc
emprise de
rritoire des

n détail : 
on de Low

palité de La

foncière de
r-géomètre

6A-1, 59-32
de Low

u répertoire
date du 11

2, cadastre
Nord de la

nts : 

Denholm
Maniwaki

ga, Dépôt-

ique Denis
djointe à la
n générale

2 

e 

s 
c 
e 
s 

, 
a 

e 
e 

2 
, 

e 
1 

e 
a 

, 
, 
-



 

 

 
A
 
R
 
P
 
 
 
 
C
 
G
 
 
 
 
_
M
 
D

Avis de m

Règlemen

Publicatio

Copie cert

Greffière e

_________
Me Véroni

Donné à G

otion don

nt adopté l

on et entré

tifiée conf

et adjointe

_________
ique Denis

Gracefield,

nné le 18 m

le 15 avril 

ée en vigue

forme au l

e à la direc

_________
s 

d, ce 17e jo

mars 2014

2014.  

eur le 17 a

livre des r

ction géné

______ 

our du moi

. 

avril 2014.

règlements

érale, 

is d’avril 2

. 

ts 

2014 

33 


